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Nos agences : Fougères (Siège) - Caen - Cherbourg en Cotentin

Granville - Guingamp - Brest - Le Mans - Nantes - Rennes

Lots réservés (dossiers complets déposés)

Lots à l'étude par des acquéreurs 
potentiels

Lots avec constructeur imposé 
(EcoBim construction)

Lots avec constructeur imposé
(Maisons de l'avenir)
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